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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
CRAINTES DE TORTURE / DÉTENTION AU SECRET / 

DÉTENTION SANS INCULPATION 
 

SOUDAN Abubaker Hamed Nur (h), ingénieur 
Yusuf Mohammad Faleh (h), ingénieur 
Mohammad Bashir Ahmed (h), fonctionnaire 
Bashir Bushara (h), homme d’affaires 
Hashem al Tayeb (h), homme d’affaires 
Abdel Rahman Ahmad (h), homme d’affaires 
Mohammad Hashem Abdel Rahman (h), homme d’affaires 
Ibrahim Mohammad Hassan (h), 55 ans, photographe 

personne libérée : 

Abdel Shafi Issa Mustapha (h), 48 ans, directeur de l’usine textile de Nyala 
_______________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 24 juin 2003 

 
Amnesty International a appris qu’Abdel Shafi Issa Mustapha a été remis en liberté au cours de la troisième semaine du mois de 
mai. L’organisation ne dispose pas d’informations complémentaires sur le lieu où il était détenu, sur les motifs de son arrestation 
ou sur ses conditions de détention. 
 
L’armée est toujours présente en force dans le Darfour et le gouvernement a limité l’accès à l’information. De fait, Amnesty 
International ne dispose pas de renseignements supplémentaires sur le sort des huit autres hommes détenus dont le nom figure 
ci-dessus. Tous ont été arrêtés en avril parce qu’ils étaient soupçonnés d’entretenir des liens avec l’Armée de libération du 
Soudan (ALS). Amnesty International craint toujours qu’ils ne soient soumis à la torture en détention. 

 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés  
ci-après (en arabe, en anglais ou dans votre propre langue) : 

– saluez l’annonce de la libération d’Abdel Shafi Issa Mustapha ; 
 
– faites part de votre vive préoccupation quant au maintien en détention au secret d’Abubaker Hamed Nur, Yusuf Mohammad 

Faleh, Mohammad Bashir Ahmed, Bashir Bushara, Hashem al Tayeb, Abdel Rahman Ahmad, Mohammad Hashem Abdel 
Rahman et Ibrahim Mohammad Hassan ; 

 
– appelez les autorités soudanaises à faire connaître l’endroit où sont détenus ces huit hommes ; 
 
– exhortez les autorités à permettre immédiatement et sans restriction à ces hommes d’entrer en contact avec leurs proches, 

de consulter un avocat et de recevoir tous les soins médicaux éventuellement requis par leur état de santé ; 
 
– cherchez à obtenir des autorités l’assurance que ces hommes ne seront ni torturés, ni soumis à d’autres formes de mauvais 

traitements en détention ; 
 
– demandez-leur instamment de se conformer à l’article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), 

auquel l’État soudanais est partie, en libérant immédiatement ces hommes ou en les inculpant d’infractions reconnues par la 
loi et en les jugeant dans les meilleurs délais, dans le cadre d’un procès équitable et conforme aux normes internationales. 

 

 



 
APPELS À : 

 

Ministre de la Justice et procureur général : 
Mr Ali Mohamed Osman Yassin 
Minister of Justice and Attorney General 
Ministry of Justice 
Khartoum, Soudan 
Télégrammes : Justice Minister, Khartoum, Soudan 
Fax : +249 11 799031 
Formule d'appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre, 
 

Ministre de l’Intérieur : 
Major General Abdul-Rahim Muhammed Hussein 
Minister of Internal Affairs 
Ministry of Interior 
PO Box 281, Khartoum, Soudan 
Télégrammes : Minister of Internal Affairs, Khartoum, 
Soudan 
Fax : +249 11 774339 / 776554 / 773046 / 770186 / 777900 
Formule d'appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre, 
 

Ministre des Affaires fédérales : 
Dr Nafie Ali Nafie 
Minister of Federal Government 
Office of the President 
People’s Palace 
PO Box 281, Khartoum, Soudan 
Télégrammes : Federal Government Minister, Khartoum, 
Soudan 
Fax : +249 11 771651 / 783223 
Formule d’appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre, 

Ministre des Affaires étrangères : 
Mr Mustafa Osman Ismail 
Minister of Foreign Affairs 
Ministry of Foreign Affairs 
PO Box 873, Khartoum, Soudan 
Télégrammes : Foreign Minister, Khartoum, Soudan 
Fax : +249 11 779383 
Formule d'appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre, 

 
COPIES À : 

Conseil consultatif sur les droits humains : 
Dr Yasir Sid Ahmed 
Advisory Council for Human Rights 
PO Box 302, Khartoum, Soudan 
Fax : +249 11 779173 / 770883 
 
ainsi qu'aux représentants diplomatiques du Soudan dans votre pays. 

 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 4 AOÛT 2003, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT TOUJOURS INTERVENIR. MERCI. 
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